
 

 

 
  Le 02 février 2023  

 

 

 

 

 

 
 

CONSEIL MUNICIPAL 

CONVOCATION 

 
 

Madame, Monsieur, 
 
 
J’ai l’honneur de vous informer que le conseil municipal se réunira à la mairie de 

LOIRON-RUILLÉ, au 13 rue du Docteur Ramé (LOIRON), le : 
 

MARDI 07 FEVRIER 2023 
À 20 H 30 

 
et vous prie de bien vouloir participer à cette séance.  
 
 
ORDRE DU JOUR : 
 
01) Ouverture de crédits 2023 n° 1 – Dépenses d’investissement – Budget principal 
02) Convention de fourrière avec la Fourrière Départementale de la Mayenne pour les 
animaux errants sur le territoire de la commune – Année 2023 
03) Extension de l’école Robert Tatin (Ruillé) – Pénalités d’absences de l’entreprise 
SARL BTEM 
04) Cessation de l’émission des titres pour le paiement du loyer – SARL NICO 
CONDUITE  
05) Cessation de l’émission des titres pour le paiement du loyer – EURL L’EPICIERE  
06) Bail rural – Location de terrains communaux – Modification  
07) Signature d’une convention de répartition intercommunale des charges de 
fonctionnement du RASED (Réseau d’Aides Spécialisées aux Elèves en Difficultés) 
08) Questions diverses 
 
Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, en mes sentiments les meilleurs. 
 

Le Maire, 
 
 

Bernard BOURGEAIS 


